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No DP2022-47

Convention de mandat avec la commune de SERY MAGNEVAL

Enfouissement des réseaux

Rue Ruegg

Le Président du SEZEO,

ë Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu la loi no85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise d'ouvrage privée et notamment le II de l'article 2,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour les conventions de mandat avec les
communesi

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux rue Ruegg pour la commune de SERY
MAGNEVAL,

. DÉCIDE

ARTICLE 1 : La délégation de maitrise d'ouvrage de la commune de SERY MAGNEVAL pour les
travaux d'enfouissement des réseaux rue Ruegg est acceptée dans les conditions fixées par
convention de mandat.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 22/07/2022

Le Président,
0. FERREIRA

Z

* ?li,.'
>?i

*

'*

Publication et affichage le 22/07/2022



CONVENTION DE MANDAT No

Enfouissement coordonné des réseaux BT, EP et Télécom
Commune de SERY-MÀGNEV.?L

Envoyé en prMecÏuÏe le 22/07/2022

Reçu en prèlec{ure le 22/07/2022

Affiché le

ID : 060-200069292-20220722-DP202247-AR

[-

Rue Ruegg

ENTRE

Le Syndicat des Énergies des Zones Est de l'Oise représenté par Monsieur Olivier FERREIRA, Président, ùutorisé à sïgner par délibération du Comité Syndical
16 juillet 2020, ci-après dénommé « le SEZEO )) ou le (( Mandataire )),
Comptable assigna(aire du SEZEO : TrésoÏerie de THOUROTTE

ET

La Commune de SERY-MAGNEVAL, représentée par Monsieur Bernard LEVASSEUR, Maire, au(orisé à signer par délibéra(ion du Conseil Municipal du
... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ci-après dénommée « La Commune )) ou le « Mandant )),
Comptable assigna(aire de la commune : Trésorerie de ... ... ... ... ...

Préambule :

Laopération de renforcement, de rnise en souterrain des réseaux de distribution publique d'électricité, }'opération daeffacemen( des réseaux d'éclairage public
euou laopération d'enfouissement coordonné des réseaux de télécommunications -concement plusieurs maîtres daouvrages :

ii Le SEZEO pour les (ravaux sur le réseau de distribution d'électrici(é ;
* La Commune pour les travaux daéclairage public eUou laenfouissement des réseaux de (élécommunications.

L'ordonnance rf2004-566 du 17 juin 2004 a ajouté à l'ar}icle 2 de la loi no85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise daouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise privée, dite loi MOP, la disposi}ion suivante :
« Lorsque la réalisa(ion, la réutilisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou daun ensemble daouvrages relèvent simultanémen( de la compétence de plusieurs
iÏiaîtres d'ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par conven(ion, celui daentre eux qui assurera la maîirise daouvrage de l'opération )).
Aussi, e( ce pour une ques(ion de cohérence de laaménagement et la bonne exécution des (ravaux, a-(-il été décidé le principe d'une interven(ion SOuS maî(rise
d'ouvrage unique du SEZEO et de la passa(ion daune convention de mandat eme la Commune de SERY-MAGNEVAL-et le SEZEO, ayant pour obje( de
conrïer à ce dernier le soin de réaliser au nom et pour le compte de }a Commune la partie d'ouvrage relevant de sa compé(ence.

1. OBJET DE LÀ CONVEN'nON

La préseme convention a pour objel conforn'iémen( aux dispositions du titre Ï' de la loi no85-704 du 12 juille( 1985 de confier au manda(aire le soin de réaliser
au nom et pour le compte de la Commune, }a réalisation des pres(ations liées à l'enfouissemen( des réseaux de télécommunica(ion et d'éclairage pub{ic,
parallèlemem à ses propres IraVauX d'enfouissement du réseau basse (ension.
La mission ainsi conf'ïée sera exécutée dans les conditions définies aux articles ci-après.

2. ETENDUE DES POUVOIRS ET NATURE DE LA MISSION

La Commune de SERY-MAGNEVAL confère au S)EZEO pour laexécution de sa mission, les missions les plus étendues, notamment dans les domaines
technique, adminis(ratif, financier et comptable. Cette énumération n'es( pas }imitative, et tous pouvoirs sont dûnnés au SEZEO pour la réalisation des missions
confiées dans les conditions du présent contrat.

3. PERSONNE HAB?LITÉE À ENGAGER LE MANDÀTÀIRE

Pour l'exécu(ion des missions cûnfiées au mandataire, celui-ci sera représenté par Monsieur le Présiden( du SEZEO qui sera seul habilité à engager la
responsabilité du mandataire pour l'exécution de la présente convention.
Dans tous les actes et comrats passés par le mandataire, celui-ci devra systématiquement indiquer qu'il agi( au nom et pour {e compte du maître d'ousïage, à
savoir la Commune de SERY-MAGNEVAL.

4. DURÉE

Le présent manda( de réalisation prendra fin à l'achèvement de la mission technique de la Commune, 'fxxée comme il est dit à l'article 20 ci-après, c'est-à-dire à
Ia réception des ouvrages si celle-ci est prononcée sans réserve du mandant ou à }a levée de ces dernières s' il y en a.
A.près cetle date ioutefois, le SEZEO aura quali(é pour effectuer (ou(es les démarches, adrninistratives e( financières, nécessaires à la clôxurc de l'opéra(ion.
Le présem contra( pourra (ou}efois être résilié dans les condiÏions prévues à laarticle 24 ci-après.

5. TERR!klN

La Commune es( propriétaire des terrains sur lesquels doivent être réalisés les travaux.

6. CHOIX ET RÉMUNÉRATION DU MAÎTRE D'(EUVRE

Pour l'exécutiûn de sa mission le SEZEO devra faiÏe appel aux hommes de l'art e( aux services techniques dont le concours en qualité de maîtrise d'ceuvre
paraîtra indispensable, dmis les condiiiûns fixées à l'article 21.
La Maîtrise d'œuvre du pro3et sera assurée par BE2M Réseaux, représentée par Madame Mariûn DESMAZURE.
Le SEZEO pourTa également faire appel à deS spécialistes qualifiés pour deS- in(erVentions (emporaireS e( limi!éeS aprèS approbation du mandat.
Le montam des presta(ions de Maîtrise d'oeuvre sera pris en charge dans les mêmes oonditions que les IraVauX.

7. RÔLE DES HOMMES DE L'ÀRT ET Dl+ SEZEO

Les Ïôles respectifs des Maî(res d'œuvre et du SEZEO sont définis par référence aux textes et lois en vigueur en ce qui concerne la maîtrise d'œuvre publique.
Le SEZEO 3oueïa, avec le mandan(, le rôle de maî(re d'ouvrage suivant les cûnditions définies dans la présente conven(ion. En conséquence, il es} 'précisé que
la mission du SEZEO ne constihie pas, même partiellement, une mission de maîtrise d'œuvre et que ceMe demière es( assurée par le maî(re d'ceuvr:: désigné à
l'article 6 ci-dessus qui en assume (ûuteS les attributions et les responsabilités.

PROGRÀMME - ENVELOPPE FINÀNCIÈRE PRÉVISIONNELLE

Le programme de laopéra(ion a é(é défini par le SEZEO.

Ce programme comprend no(amment les travaux relatifs à l'enfouissement des réseaux de (é}écommunica}ion et d'éclairage public, parallèlement à
ses propres travaux d'enfouissei'nent du réseau basse tension.

8.

8.1.

Aucune modifica(ion de ce programme, susceptible daavoir des répercussions sur le coût, le délai de réalisation et laaspect fonctionnel du pro3e{, ne
peu( intervenir avant daavoir fait l'objet d'un avenant préalablemen( signé dans }es mêmes formes que la convention.

Toute tnûdificmion de l'envelûppe fimrncière se traduisant par une augnïenmtion de ùr participmion du SEZEO et/ou de la Comtrmne devra faire l'objet
d'un avenant préaùrblement signé par /6 parties drrns la n'ïêmes fornïes que la convention.

8.2. L'enveloppe financière de {'ensemble des travaux hors actualisalion de prix est arrêtée ainsi :



9. CONTENU DES MISSIONS DU MANDATAIRE

Les missions du SEZEO sont les suivan(es :

Faire réaliser les travaux dans le respect des lois et règlements en vigueur, en veillant notamment au respect du code des marchés publics,
Assurer laenseiÏible des responsabilités liées à la ma{trise daouvrage conformémen( au code des nmrchés publics,
Faïre réaliser le projet conformément aux marchés passés,
Financer la part des pres(ations liées à ses compétences à savoir laéclairage public e( le réseau de (élécommunicaiion,
Financer la part des pres}a(ions liées aux travaux Basse Tension,
Réceptionner les travaux.

CONTRÔLE PAR LE MANDANT

Le Mandant participe au groupe de suivi qui es( constitué en vue de suivre et daaider le Mandataire à valider les différentes phases clés des é(udes de
{a réalisation de l'aménagement.
Le Mandant et, le cas échéant, les services de contrôle, pourron( suivre les chantiers e( y accéder à (ou( moment. Touiefois, ils ne pourroni présenter
leurs observations quaau SEZEO et non directement aux en(repreneurs ei inai(re daœuvre. Le SEZEO ne pourra apporter de modifications aux
ouvrages et instal}ations que selon les dispositions prévues à laarticle 2.
Le Mandant aura le droi( de faire procéder à touies vérifica(ions quail 3ugera u(iles pour S'aSSurer que les cÏauses de la présenÏe conven(ion son(
régulièrement observées et que ses inMrêts sont sauvegardés.
Les modali(és de contrôle exercé sur le mandataire son} détaillées à article 22 de la présen(e convention. Ce con(rôle s'exeÏcera à tou}es les phases
de l'opération.

11. RÉÀLISAT?ON DES TRAVAUX

Laen(reprise ou le groupemen( d'entreprises tiiulaire du nmrché, à savoir, laentreprise CITÉOS représen{ée par les personnes désignées dans le marché, réalisera
Ies (ravaux.

10.

10. l

10.2

10.3

iO.4

RÉCEPTION DES TRAVÀUX

Après achèvement des travaux, il sera procédé par le SEZEO en présence des représentants du Mandant ou ceux-ci dûmen( convoqués, aux
opérations préalables à }a réception des ouvrages, contradictoiremen( avec les entreprises.
Touiefois, le SEZEO ne pourra notifier aux dites entreprises la décision relative à la réception des ouvÏages sans accord préalable du mandant (ou de
son représentant:) sur le pro3e( de décision. Celui-ci saengage à faire par( de son accord dans un délai, compatible avec celui de 45 jours, fixé à
Iaarticle 41-3 du C,C.A.G. applicable aux maÏchés publics de travaux.
Si la réception intervient avec des réserves, le SEZEO invite le mandan( lors de la levée de celles-ci.
A compter de la réception, le Mandant fera son affaire personnelle de laentretien des ouvrages relevant de sa compétence.

13. PROPRIÉTÉ DES OUVRAGES - PRISE DE POSSESS[ON

Les ouvrages relevan} de la Basse Tension seront mis à disposilion du SEZEO qui en prendra possession dès leur récep(ion ou les différemes récep(ions
partielles en cas de livraison échelonnée ; il en aura la garde, jusquaà la remise daouvrage à SICAE-OISE, à compter de ladi}e réceplion ou de la prise de
possession, mème paitielle, si celle-ci est antérieure.

14. DÉTERMINÀTION Dll COÛT DES OUVRÀGES

La présente convention de mandat détermine la répartition du coû( des travaux à la charge de chacune des s{ruc{ures.
Participation financière du SEZEO :

12.

12.1

12.2

ConforiÏiément aux modalités de participa(ion en vigueur, le SEZEO prend en charge 65% des dépenses afférentes à la basse tension :

21 462,35 € HT

Participation financière de la Commune :

Envo% en pyèlecÏure le 22/07/2022

Fleçu en préleckure le 22/07/2022
("'Ajjk.hélé" ' "ID : 060-200069292-20220722-DP202247-AFI

Par réseau

Coût HT

BASSE TENSION
ÉCLÀIRAGE

PUBLIC
""""""""""""TôTÂ[: """""-""""""""'

Maitrise r:ïœuvÏe
2 288,00 € 745,00 € 2 288,00 € 5 321,00 €

Coordination Sécurité Protection

San(é I 401,00 € 456,00 e i40lOO€ 3 258,00 €

Travaux 29 330,00 € 29 540,00 e 3 719,00 € 62 589,00 €

TOT.L 33 019,00 € 30 741,00 € 7 408,00 € 7] 168.00€

Montant HT retenu pour la basse tension

Maî(rise d'ceuvÏe
2 288,00 €

Coordina(ion Sécuri{é Protection Santé
1401,00 €

Travaux
29 330,00 €

Total
33 019,00 €

Par r{»eau

Coût HT

BASSE

TENSION

ÉCLÀIRAGE
P[+BLIC

TÉLÉCOM TOTAL



Maitrise d'œuvre

I Coordination Sécurité Protec(ion

Santé r
l -==- r
p r

W
490,35 €I

10 265,50 €I
11 556,65 €I-

'?
456,00 € r

29 540,(10 € I
30 741,00 € l

Envoyé en pyèîecÏure le 22/07/2022

2 288,00 €
l AffiChQ It. .
lio : oao2ff66oeigzgz-:

Reçu en pÏéfecÏure le 22/07/2022

.20220722-DP202247-AR

1401,00 € 2 347,35 €

3 719,00 € l 43 524,50 €r 1
7 408,00 € l 49 7(}5, ss €r l

ORANGE

La participation financière de {a société ORANGE perçue par le SEZEO au titre de l'enfouissement du réseau îélécom sera ètre déduite de la part communale.

- SUBVENTION DU CONSEIL DÉPÀRTEMENT,ÀL DE L'OISE

Le SEZEO se charge d'établir auprès du Conseil Départemental de la0ise les demandes de subven(ion pour l'intégration des réseaux daéclairage public eI de
télécommunication.

Si laopéra(ion est concernée par laaide aux communes du Département, la subvention sera perçue par le SEZEO e( la part communal sera déduite du montant
res(ant tiû par la commune.

COnfOrmément à hrrtiCle 8, tOute modifictrtù:ïn de l'envel0ppefinanCière Se traduisant par une üugmentmtOn de la partiCtpattOn du SEZEO et/ûu de Irr
Co»tïnuine devrtr faire /'obiet d'un avenant préaùrblement signé ptrr les parties dam les mêrnes formes que la cûnveiïtion.

Le décomp(e général définitif (DGD) des prestatiûns sera déterminé en tenant compte de (outes les dépenses cons(a(ées par le SEZEO pour leur exécutiûn. Ces
dépenses comprennen( :

l .Les é(udes techniques, ainsi que les honoraires de maîtrise daœuvre et de coordina(ion en ma(ière de séciiri{é eI pro(ection de la santé.
2. Le coût de cons(ruction des ouvrages prévus au programme (y compris les fonda}ions), les travaux de V.R.D. et les aménagements qui en son}

raccessoire.

Les impô(s, taxes et droits dïvers suscep(ibles daêtre dus à raison de la réalisa(ion des ouvrages.
Les montants de }outes les primes de police d'assurance liées à la réalisation des ouvrages et les frais du bureau de contrôle technique.
Les actualisa(ions et révisions de prix.
Et, en général, les dépenses de toute na(ure se rattachant à l'exécu(ion de l'ouvrage, aux contrôles techniques de celui-ci e( aux opéra(ions annexes
nécessaires à sa réalisation, no(ammen( : sondages, plans topographiques, arpentage, bornage, les frais dainstance, indemnités ou charges de iûute
nature, que }e SEZEO auraient supponés e( qui ne résulteraient pas de sa fauie.

15. RÉMUNÉRATIONDUMANDATAIRE

Le S]2EO assurera gra(uitement laensemble des prestations confiées par le Mandant.

16. FINANCEMENT

Le SEZEO saengage à affecter les crédits nécessaïres au financement de l'opération prévue dans le cadre de cette convention de mandat (pour les dépenses,
comp(e 4581 « opération sous mandat )) et pour }es recettes, compte 4582, même intitulé).

17. MOIMLJTÉS DE MISE EN ŒUVRE DU FIN.?NCEMENT

Le règlement des dépenses toutes taxes comprises (TTC) de laensemble des (ravaux sera effec(ué par le SEZEO.

Le montan( de la par(icipation financière du SEZEO correspond aux IraVauX de basse tension. II es( déteiÏniné avec exactitude, sans pouvoir dépasser le
montant prévu à l'article 14 de la présente convention, à la réception du décomp(e général et défini(if des en(reprises, actualisation prévue à l'article 20 du
CCAP de laaccord cadre Travaux 2019TRAV2, comprise.

La Commune saacquittera de sa participation financière Hors Taxes pour }es travaux de basse tension restant à sa charge et Toutes Taxes Comprises pour les
travaux relevant des au(res réseaux (éclairage public, télécommunications)

Le règlement de la Commune in}erviendra sur production daun titre de rece(tes et des pièces suivan(es :
Le décomp(e général et défini(if de laopération qui doit détailler de façon distincte le coût de chaque réseau,
Le procès-verbal de réception des travaux, le cas échéant celui de levée des réserves,
Une at}esiation du comptable du mandataire certifiant l'exac(i(ude des factura(ions el des paiemen(s dont le remboursement est demandé e( la
possession des pièces justificatives correspondames.

La participation finmicière de la commune sera calculée en prenant en compte laac(ualisation des prix prévue par laarticle 20 du CCAP de laaccoÏd cadre }ravaux
conclu par le SEZEO.

Cet article prévoit :

Les prrx de /'accord-cadre sont fermes actualisables. Les prix de base sonl ceux du Bordereau des Prix Unrlaires élablis hors taxes par / aentrepreneur sur la
base des condrlrons econonuques du mors de septembre 201 9. Ce mors est appele « MoÏs zero )) (mO).

Chaque bon de commande esl conclu à prù fermes et non révisables à partrr de la dale d'«ffel du bon
de commande.

En conséquence, sr pour un bon de commande sa dme d aeJer inrervient plus de trois moi.ç après le mois zéro, rl sera fart applrcation, pour ceire commande, du
coeffrcienr d'trctuaHsation défini ci-après.

Ce coefficrenl est appliqué uniquement sur le décomple final du bon de comnïtrnde.
Coefficient d'actualisatiûn

L'index de référence des travaux est TPl2a - Réseaux d'énergie er de communicarion hors fibre optique (l 711002) - Base 2010 publié à / Vnsee.

Les prix sont ttffectés du coefficienl K d'actualisation calculé comme suit :

1 TP1?:a(M - 3)"
TP12a(MO)

Dans Itrquelle .'

TPl2a (m-3) est la valeur de rrndrce concerné du mors m-3, m érant le mois de la dare d'effet du bon de commande des travaux ou de la demande
d'inrervenrion pour les preslations de mainlenance.

TPl2a (mO) est l'rndex Ïnirial du mois O (mO). Ce coefficienr est arrondr au millième supérieur.

3.

4.

5.

6.

La redevance R2, rela(ive aux travaux d'investissement e( régÏée par le concessionnaire, deux ans après les (ravaux, sera perçue par le SEZEO.
Le SEZEO fera son affaire du transfert de droits à déduc(ion de la taxe sur la valeur ajou(ée concernant le réseau basse tension.



Envoyé en pyMec{uye le 22/07/2022

18. ÀPPEL DE FONDS

Reçu en prèlecme le 22/07/2022 .

Affichéle 8
À la demande du SEZEO e( sur présentation d'un (i(re de recet}es e( de laOrdre de Service de démarrage del ID : .060i20QO69292-20220722-DP202247-AR .'
de sa participation arrêtée à rarticle Ï4 de la présente convention.

Le SEZEO pourra ensui(e procéder à des appels de fonds auprès de la Coinmune, dans la limite de 80 % du montant arrêté à laarticle 14 susmemionné, sur
présentation des factures euou des situations de travaux visées par la maiirise daceuvre.

La Commune pÏocédera au mandatement des avances de fonds dans un délai de 30 jours à récep(ion de }a deiÏiande correspondan(e.
En cas de solde constaté au profit du SEZEO au moment du paiement du DGD, celui-ci iengage à rembourser sans délai la Coinmune.

19. ASSURÀNCES

Le Mandataire s'assurera que les risques inhérents aux mvaux faisan} laobje( de la présen{e conven(ion sont bien couver}s par laassurance de la commune
(Responsabilité Civile).

CONSTÀTÀTION DE L',ÀCHÈVEMENT DES MISSIONS

Lorsque la réCeptÏOn des (ravauX interVient Sans ÏéSerVe, laaCcord du Mandant, préalable à la récep(ion, vaut constatation de laachèvement de la
miSSlOn du SEZEO pOur leS travaux reÇuS. LOrsque la réceplion deS travaux in(erVient aVeC deS réSerVeS, le SEZEO no(ifiera au Mandant, le prOCèS-
verbal de levée desdites réserves. Dans ]e mois, le Mandan( notifiera au SEZEO la constafa(ion de l'achèvemem de sa mission au jour 'du procès-
verbal. Cette constajation sera réputée acquïse à défaut de réponse du Mandant dans ce ck:}ai.
Laacceptation du décomp(e général et défini(if (DGD) par {e Mandan( vaut consta(a(ion de l'achèvement de la mission du SEZEO sur le plan financier
et qui(us. Le SF2EO s'engage à notifier au Mandanl ce décomp(e général dans le délai maximum de 3 mois à compter de la achèvernent -de sa mission
relative aux (ravaux.

20.

2L]

21.2

21.

22. l

22.2

PASSATION DES MARCHÉS

Tous }es marchés seront passés conformémeni aux dispositions de la réglememation en vigueur applicables aux marchés publics et seront soumis
aux con(rôles prévus. Le SEZEO procèdeÏa au nom et pour le compte de la Commune à la signaiure des rnarchés et contrats après avis du Mandani
sur le choix de chaque co-contractan(, tan( pour les marchés passés sur appel daoffre que pour les marchés sans formalité préalable, ainsi que pour
tous }es auIres COnlrats.

Tous les marchés passés avec le SEZEO devron( con}enir une clause par laquelle les entrepreneurs saengageront à lui fournir, au plus }ard à la mise
en service to(ale ou partielle des ouvrages, un dossier informaiique des projejs, (els quails auron( 'Â(é effectivemen} exécu(és, ainsi que lous
documems, noiices daemploi ou daentre(ien, elC. nécessaires à laexploiiation des ouvrages. II sera égalemeni spécifié que la non-fourni}ure de ces
documents fera obstacle à la réception.

22. CONTRÔLE COMPT.?BLE ET FINANCIER : BILAN ET PLAN DE TRESORERIE PREVIS?ONNELS, REDmTÏON DES COMPTES
Pendant (oute la durée de la convention, le mandataire veille à ce que le mandan( soit destinataire des comptes-rendus de réunions de chan(ier et à lui soumettre
toutes propositions concernant daéventuelles décisions à prendre pour permetire la pOursui(e de laopération dans de bonnes conditions. Le mandant doi( faire
connaître son accord ou ses observations dans le délai de dix 3ours après réception du comp(e rendu ainsi défini. A défaut, le mandan} est Ïéputé avoir accepté
Ies éléments du dossier remis par le mandataire. Toutefois, si laune des cons(a(a(ions ou des proposiiions du mandataire conduit à reme(tre en cause le
progïamme ou laenveloppe financière prévus à la présen(e conven(ion, le mandataire ne peui Se prévaloir daun accord taci(e du ma{tre de laouvrage et doi( donc
ob}enir l'accord express de celui-ci e( la passalion daun avenan(.
A la fin de laopération, le manda(aire adressera au mandan( un COmpie rendu financier comportant no(ammenl un bilan financier actualisé faisant apparaî(re
Iaétai des réalisations en receties ei en dépenses ainsi quaune reddi(ion des comptes qui récapi(ulera laenseinble des dépenses acqui}(ées pour les travaux de
Basse Tension, ainsi quaéven(uellement les recettes encaissées pour son compte, à laappui de -laquelle seront jointes copÎes des fac(ures porlanl la men}ion de
Ieur da(e de règlemen( pour comp(e.

23. CAîPAC}TÉ D'ESTER EN JUSTICE

Le mandajaire pourra agir en justice avec le mandant jusquaà la fin du délai de garaniie, aussi bien en tant que demandeur ou que défenseur. Le mandataire
devra, avan( (ou(e ac(ion, demander l'accord du mandant.
A laissue du délai de garan(ie, chaque structure relrouve son droit %esier en jus(ice pour les pariies daouvrages relevam de sa compé(ence notammen( en matière
de garantie décennale et de garantie de bon fonctionneiÏient.

RÉSILIÀTION

Si, par suite de faute(s) de sa part, le mandataire ne respecte pas ses obligaiions, et après mise en demeure restée infructueuse au boul daun mois, le
mandant peui résilier la présenie convention.
Si, par suite de faute(s) ae sa park, ie mandant ne respec{e pas ses obligations, le manda(aire, après i'nise en demeure restée infruciueuse, peu( résilier
Ia présente conven(ion.
Dans le cas de non obiention des au(orisations adiÏiinistratives pour une cause autre que la fau}e du mandataire, la résilia(ion peul in}ervenir de laune
ou laauîre des parties.
Dans les trois cas qui précèdent, la résilia}ion ne peu( prendre effet quaun mois après no(ificaiion de la décision de résiliaiion. 11 eSI procédé
immédiatement à un constai contradictoire des pres(a(ions effectuées par le mandataire et des traVauX réalisés. Le constat coniradicioire fait laobjet
daun procès-verbal qui précise en outre les mesures conservatoires que le mandaiaire doit prendre pour assurer la conservation et la sécuriié des
prestations et travaux exécutés. II indique enfin le délai dans lequel le -mandataire doi( reiÏie(tre laensemble des dossiers au mandan(.

25. PÉNALITÉS

La prestation du mandataire saeffec(uant à titre grahii( (cf. art. 15), le mandan( saengage à ne pas appliquer de pénalités.

26. PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS

Toutes les é{udes ei ious les documen(s établis en application du présent comrat seronl la propriété du Mandan( qui pourra les utiliser, sous réserve des droits
relevant de la proprié(é ar(istique ou intellectuelle. Le SEZEO iengage à ne pas communiquer à des tiers des documents qui pourraient lui ê{re remis au cours
de sa mission, sauf accord exprès du Mandant.

24.

L

2.

3.

4.

27. L?TIGES

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de }a présenle convention seront portés devant le (ribunal administra(if du lieu daexécu(ion de laopération.




